
LETTRE OUVERTE AUX CANDIDAT(E)S AUX ELECTIONS MUNICIPALES 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

À l’occasion des élections municipales des 23 et 30 mars 2014, l’Association des 
bibliothécaires de France (ABF) vous rappelle que « la bibliothèque est une affaire 
publique ». C’est pourquoi l’ABF vous invite à intégrer la bibliothèque municipale ou 
intercommunale dans votre profession de foi et à en faire un élément de votre politique. 
Comment ? En vous inspirant de notre manifeste La bibliothèque une affaire 
publique ! 
 

Conscients du contexte actuel (crise financière, chômage, fragmentation de la société) 
ainsi que des évolutions sociales, nous, bibliothécaires, pensons que dans de nombreux 
domaines, la bibliothèque peut être un élément clé de votre politique, concret et visible 
pour les citoyens. 
La bibliothèque municipale ou intercommunale : 

 constitue un espace public irremplaçable pour faire société et être un lieu de  
construction du citoyen;  

 est présente dans la ville et sur Internet ; 

 contribue à l’éducation au numérique, procure des ressources et des services 
numériques à la population ; 

 joue un rôle essentiel dans l’appropriation de la culture, de la connaissance et de 
l’information,  

 participe à la formation tout au long de la vie 
 

Vous souhaitez proposer à la population des services répondant aux grands 
enjeux de notre société ?  
Capable de fidéliser jusqu'à 25% de la population d'un territoire et de rendre des 
services au plus grand nombre, la bibliothèque municipale ou intercommunale est un 
échelon fondamental pour l’égalité territoriale, la citoyenneté et le développement 
économique du territoire. Outil majeur de la politique culturelle de la ville, elle est 
également l’un des garants de la cohésion sociale. 
En inscrivant la bibliothèque dans votre programme politique, vous vous engagez à ce 
que la bibliothèque puisse mener à bien ses missions, en la dotant des moyens 
humains, techniques, et financiers nécessaires à son bon fonctionnement. 
C’est pourquoi nous vous encourageons à faire émerger des projets dans lesquels elle 
pourra bénéficier d’économies d’échelles : par exemple en mettant en réseau des 
équipements à l'échelle intercommunale pour étendre et mutualiser les services à la 
population, ou en l’inscrivant dans un équipement regroupant d’autres services. 
 
En tant que professionnels des bibliothèques, nous sommes actuellement 
mobilisés par les implications de l’aménagement des rythmes scolaires en 
bibliothèque, l’élargissement des horaires d’ouverture, les restrictions 
budgétaires, la pluralité de l’offre de ressources et de services en bibliothèque, 
l’accès au savoir ainsi que l’accessibilité physique et numérique de la 
bibliothèque, notamment pour les personnes souffrant de handicap ou empêchées 
pour diverses raisons de se rendre sur place.  
 
Sur tous ces points, nous avons des solutions. Et sommes prêts à vous aider à 
inscrire la bibliothèque sur votre programme politique : contactez-nous. 
 
L’Association des bibliothécaires de France 



 

 

Pour en savoir plus sur les prises de positions des professionnels des 
bibliothèques, dont celles de l’ABF : 
 

Manifeste de l’ABF “La bibliothèque est une affaire publique” 
http://www.abf.asso.fr/2/132/247/ABF/manifeste-la-bibliotheque-est-une-affaire-
publique/manifeste 

Recommandations de l’ABF concernant l’application pour les bibliothèques du décret 
réformant les rythmes scolaires 

http://www.abf.asso.fr/6/46/366/ABF/recommandations-de-labf-concernant-lapplication-
pour-les-bibliotheques-du-decret-reformant-les-rythmes-scolaires?p=3 
 

Pétition “Ouvrons + les bibliothèques !” de Bibliothèques sans frontières (BSF)  
http://ouvronslesbiblio.wesign.it/fr 

Code de déontologie du bibliothécaire (ABF) 

http://www.abf.asso.fr/fichiers/file/ABF/textes_reference/code_deontologie_bibliothecaire
.pdf 
 

Manifeste de l'UNESCO sur la bibliothèque publique 
http://www.unesco.org/webworld/libraries/manifestos/libraman_fr.html 
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